



CONVENTION D’UTILISATION DE LOCAUX COMMUNAUX


Entre Madame le Maire de la Commune de THIONNE (Allier), d’une part.

Et    -------------------------------------------------------------------------------------------------    d’autre part.
Adresse : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Téléphone : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

M  ………………………………………………………………  sollicitant l’autorisation d’utiliser les locaux communaux
du  …………………………………………………. au……………………………………………………………….                                                                       

Il A ETE CONVEU UN DROIT PRECAIRE D’UTILISATION ACCORDE aux conditions suivantes :
Désignation des locaux à utiliser : Route de Treteau 03220 THIONNE
· Salle polyvalente

OU/ET (rayer la mention inutile)

· Salle des associations – L’utilisation de cette salle ne donne pas l’accès à la grande salle et aux cuisines.

Conditions d’utilisation
L’organisateur s’engage à utiliser les locaux ci-dessus désignés, à l’exception de tous autres, à les rendre en parfait état de propreté, savoir :
La salle devra être restituée balayée et lavée (à l’exception de la salle des associations du fait d’un sol parquet), la vaisselle mise à disposition placée sur le chariot pour permettre l’inventaire, les tables parfaitement propres ainsi que les chaises, les WC correctement lavés et les poubelles vidées.
Les frigos et chambres froides ne seront pas débranchés.

L’organisateur reconnait qu’il est mis à sa disposition de la vaisselle suivant inventaire dressé selon le contrat, le jour de la remise des clés.
En cas de vaisselle cassée, endommagée ou disparue, l’organisateur s’engage à rembourser le montant des pièces manquantes.

L’organisateur reconnait avoir visité les locaux et les voies d’accès qui seront effectivement utilisées.
Aucun objet ne devra être accroché aux murs ; toute dégradation sera à la charge de l’organisateur.
Objet précis de l’occupation – nombre de participants : 
-  ----------------------------------------------------------------------
- Nombre des participants : -----------------------------------
Responsabilité - Mesures de sécurité  
Dans l’exécution de la présente convention, la responsabilité de l’organisateur est seule engagée.
L’organisateur déclare avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et prend l’engagement de veiller scrupuleusement à leur application. Il déclare avoir pris bonne note des dispositifs d’alarme et des moyens de lutte contre l’incendie ainsi que des voies d’évacuation.
Conformément à la Loi, il est interdit de fumer et/ou vapoter dans tous les locaux.
Assurances
L’organisateur déclare avoir souscrit une police d’assurance couvrant les dommages pouvant résulter de l’occupation des locaux pendant la période où ils sont mis à sa disposition. Cette police porte le numéro                                                      -------------------------------souscrite auprès de la Compagnie ------------------------------------ le-----------------------------
Les biens appartenant aux utilisateurs et transportés à l’intérieur des locaux ne sont pas assurés par le contrat GROUPAMA souscrit par la Commune n°42140145 portant sur l’immeuble uniquement.
Prix (délibération du Conseil Municipal du 20 Novembre 2023).

Salle polyvalente
En semaine (une journée ou soirée) : Habitant la commune 130 € ou hors commune ou association hors commune 150 €.
Pour le week end : Habitant la commune 160 € ou hors commune ou association hors commune 190 €.

Salle des associations
Habitant la Commune 50 € ou hors commune 80 €.

Si la salle polyvalente est louée pour le week end, et si l’organisateur souhaite utilisée la salle des associations pour une activité autre que le repas une participation de 20 € sera demandée.
Il sera demandé le jour de la réservation un chèque libellé à l’ordre du Trésor Public au titre d’arrhes qui viendra en déduction de la facture finale.
Caution de garantie :
Une caution de 500 euros sous forme de chèque libellé à l’ordre du Trésor Public sera remise au plus tard le jour de la remise des clés en garantie des dommages éventuels ; elle sera restituée dans les 8 jours après vérification des biens loués (vaisselle, tables, chaises, état de la salle…)
Electricité – Facturation :
Lors de la remise des clés, il sera porté sur l’inventaire régularisé le pointage du compteur électrique (heures pleines et creuses) ainsi qu’après la manifestation pour permettre le calcul de la consommation facturée suivant le tarif en vigueur à la signature du contrat.



Remise des clés :
Pour une location de week end, les clés seront remises par M. Gaétan CHATARD ou toute personne qu’il aura déléguée (Tél : 06.31.42.32.39) – le vendredi (heure à définir) et le lundi (heure à définir lors de la remise des clés) 

Fait à…………………………………………………………..
Le ……………………………………………………………..

L’organisateur (signature après mention « lu et approuvé »



Le Maire
Mme Monique BOUILLOT.




Relevé de compteur : salle polyvalente	:	

Avant................... après : ..................   :   consommation : ...............	


soit ................à…………  du KW =..........................€		


Relevé du compteur : salle des associations :
Avant : .......... après : ...................:        consommations : ..............

soit ..........à ………….   du KW =..........................€	
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